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LE BILL 54 

ne autre mes 
A T 

Jean-François Pouliot devrait 
songer à sa retraite 

Jean-François Pouliot, député de Témiscouata aux Com-
munes, a l'habitude de faire une sortie virulente à chaque ses-
sion. Cette année, celui qu'on appelle "l'enfant terrible" a pris 
pour cible les organisations syndicales, qu'il accuse ni plus ni' 
moins d'êtrç la cause du chômage actuel. 

Parlant le 16 février dernier au cours du débat sur le chô-
mageè led éputé de Témiscouata, après avoir qualifié "d'hypo-
crites" les chefs ouvriers qui réclamaient des mesures pour 
remédier au chômage, a ajouté: 

"Mon opinion, c'est que les unions ouvrières doivent assu-
mer une grande responsabilité en matière de chômage. Très 
souvent des hommes sont incapables de travailler à cause des 
ordres des dirigeants syndicaux". 

Et M. Pouliot de justifier sa sortie contre les unions ou-
vrières en citant le cas de la grève dans les mines du Nord et 
de la fermeture d'une usine dans son comté. 

Disons tout d'abord que M. Pouliot veut conclure du parti-
culier au général en affirmant que, dans certains cas, les syndi-
cats forcent les ouvriers à se mettre en grève. Même si c'était (è 
cas, les 2,500 mineurs du Nord et les 40 ouvriers de Témiscouata 
ne sont pas les seuls chômeurs au Canada puisqu'il y a plus de 
500,000 chômeurs au Canada. 

Ce ne sont pas les unions ouvrières qui causent le chômage 
actuel dans les chantiers maritimes, mais bien la politique fédé-
rale relativement au cabotage. 

Ce ne sont pas les unions ouvrières qui causent du chômage 
dans l'industrie du textile à Montmorency, à Valleyfield, à Drum-
mondville, à St-Hyacinthe, à Sherbrooke, à Magog, mais bien la 
politique douanière du gouvernement et son refus d'enquêter 
sur la situation de l'industrie textile au Canada. S'il y a du chô-
rnage au Canada, ce n'est pas ta faute des unions ouvrières mais 
bien à cause d'un système économique qui n'a en vue que le 
profit à réaliser et les gouvernements qui ne font rien pour 
remédier à cette situation. 

Quant aux quarante ouvriers de Témiscouata qui ont refusé 
une diminution de salaire et obligé l'entreprise à fermer ses 
portes, faut-il blâmer le syndicat d'avoir agi ainsi? 

Quand une entreprise, dans des conditions normales, ne 
réussit pas à concurrencer efficacement les entreprises similai-
res, ou bien c'est qu'elle est mal administrée ou que la concur-
rence est trop impitoyable. 

Les employés de cette entreprise, à moins de recevoir un 
salaire vital suffisant, ne sont pas tenus de combler les déficits 
de l'employeur en acceptant des salaires inférieurs ou insuffi-
sants. Dans ce cas, il est préférable que l'entreprise périsse et 
l'Etat doit pourvoir d'une autre façon aux besoins de la main-
d'oeuvre, soit par des travaux publics, soit par des allocations 
de chômaga ou autres moyens propres à soutenir les familles. 

V V y. 
M. Pouliot qui était député en 1930 se rappelle sans doute 

qu'il y eut à cette époque une crise de chômage. Personne dans 
le temps ne songea à accuser les unions ouvrières, pour ta bonne 
raison qu'elles étaient presque inexistantes. On trouva toutes 
sortes de raisons pour justifier le chômage, toutes moins bonnes 
les unes que les autres. 

Aujourd'hui, on change de refrain et le mouvement ouvrier 
est chargé des péchés d'Israël, bien à tort d'ailleurs, puisque 
les syndicats ont réussi à équilibrer un peu tes revenus, à répar-
tir plus équitablement le revenu national, entre toutes les classes 
de ta société. 

Quand le mouvement ouvrier aura accompli complètement sa 
tâche, qu'il pourra se faire entendre plus fort dans nos parle-
ments et que le pouvoir d'achat sera mieux réparti, il ne sera 
plus question de chômage massif, sinon de misères causées par 
le chômage massif. 

Quant à M. Pouliot, il prend manifestement de l'âge. Comme 
un champion boxeur que l'âge ralentit et dont les reflexes ne 
sont plus assez rapides, c'est le temps pour lui de songer à pren-
dre sa retraite. 

YN 
Elle va rendre les injonctions plus faciles - Protestations 
de la C.T.C.C. 

M . Gérard Picard qualif ie de 
rétrograde et antisyndicale la 
partie du bill 54 relative aux 
injonctions. Dans un télégram-
me envoyé hier au premier 
ministre de la province, et au 
chef de l 'opposition, M . Picard 
dit que cette mesure rendra 
plus facile au patronat l 'exer-
cice de l ' injonction en cas de j 
grève parce ' que les patrons 
n 'auront plus besoin d'y gref - j 
fer une action en dommages. ' 

De eete façon, la procédure de- { 
viendra moins dispendieuse et 1 on 
peut s 'a t tendre qu'elle soit utili-1 
sé dans une grande mesure, ce i 
qui rendra encore plus illusoire • 
le droit de grève. 1 

Texte du télégramme 
Hon. Maurice Duplessis, 
Premier Ministre et 
Procureur général de 
la Province de Québec, 
Hôtel du Gouvernement, 
Québec. 

Bill cinquante-quatre STOP C.T. 
C.C. a toujours maintenu opposi-
tion énergique contre injonction 
dans tes cas où grèves sont décla-
rées selon la loi STOP De nom-
breux abus de cette procédure ont 
rendu souvent illusoire exercice 
du droit de grève STOP Injonction 
est une mesure obtenue rapide-
ment et celle où décision rendue 
Je plus lentement STOP Injonction 
n'est pas une mesure appropriée 
pour faciliter règlement des grè-
ves STOP. Injonction a été souvent 
une arme patronale pour paralyser 
exercice légitime du droit de grè-

; ve STOP Auparavant il fallait ?tîa. 
cher une action en dommages à 
une demande d'injonction S^OP 

1 Avec bill cinquante-quatre on 
j pourra obtenir injonction sans 
avoir à alléguer dommages S IO? 
Il deviendra plus facile et moins 
dispendieux pour patronat d'obte-
nir injonction STOP Pas plus que 
bills dix-neuf et vingt le bill c:n-
quante-quatre n'a été demandé par 
syndicats de travailleurs STOP 
Cette partie bill cinquante-quatre 
relative aux injonctions est une 
mesure rétrograde^ et anti-syndi-
cale STOP Un gouvernement oui 
respecterait vraiment les travail-
leurs ne s'évertuerait pas ainsi à 
rendre illusoire leurs droits fon-
damentaux. 

Gérard PICARD, 
Président géréral 

de la C.T.C.C. 

DEVANT L'OPINION P U B L I Q U E . . . 

PAT 

Pat Walsh aura-t-il plus d'influence que la masse des ouvriers s y n d i q u é s 
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Victoriaville 

GREVE DES EMPLOYES 
DU SYSTEME CONTANT 

Les nmployés du maga.sii) en 
gros Système Contant de Victoria-
ville se sont mis en grève mercredi 
après des négoeisltions postarbitra-
les. 

Le Syndicat national des^eanlo-
vôc Hn commorcc de VietorisvJlp, 
(CTCC) qui groupe les employés 
du magasin Système Contant, récla-

me, pour ses membres des ajuste-
ments de salaires répartis comme 
suit: Pour les camionneurs $1 au 
lieu de cents; pour les aides-
camionneurs, 80 cents de l 'heure 
au lieu de 67'/4: pour l-^s ouvriers 
manuels. .$3 au lieu de 721/2 ;ert=. 

Environ 30 employés ont auitté 
le travail. 

Sf-Hyacinthe 

]>es quelque 100 employés de la 
compagnie Volcano ont re.ieté les 
recommandations d'une sentence 
majoritaire pour s'en tenir aux re-
commandations de l 'arbitre syndi-
cal et ont demandé des négocia-
tions post-arbitrales. 

La snntence majoritaire Signée 
p. le juge Philippe Marchand et 

"tU'bilre patronal. M. Eugène La 
casse, de l'API. recommande un^' 
augmentation de 7 cents l 'heure 
rétroactive au 1er août 1953 tandis 
que Me Théo lycspérance, arbitre 
syndical, r commanda i t une aug-
rnentation de 12 cents rétroactive 
au 1er février 1P.'53, date de l'expi-
ration de la convention précéden-
te. 

C.-înseil central de Montré.-| 

Le conseil central des syndicats 
nr'tionaux de Montréal a adopté, la 
se-ïiaim dernière, une résolution 
demandant à la Confédération des 
(vavailleurs catholiques du Cana-
da de tenter de faire modifier les 
articles 52 365 et 372 du projet 
de code pénal ac-tuellement à l'é-
tude aux Communes. 

Le Conseil a aussi blâmé le gou-
vernement provincial pour avoir 
fait adopter un impôt sur le reve-
nu personnel sans entente préala-
ble avec le gouvernement fédéral 
et s'est opposé au bill 54 dont un 
article stipule ou'il n'est pas né-
cessaire de greffer un3 action à 
une inionction, ainsi qu'au projet 
d 'amendement de la loi du Bar-
reau. 

L'assemblée régulière au Con-
seil était présidée par M. Yvan Le-
gault, en l 'absente de M. Horace 
Laverdure. 

Le code pénal 

L'article 52 du projet de code 
pénal auquel le Conseil s'est oppo-
sé stipule que quiconque commet 
un acte prohibé dans un dessein 
pi'éjudiciable à la sécurité ou aux 
intérêts du Canada est coupable 
d'un acte criminel et passible de 
10 ans d'emprisonnement. Par acte 
prohibé, on entend tout acte ou 
omission qui diminue l'efficacité 
ou gêne le fonctionnement de tout 
navire, véhicule, aéronef, machine, 
appareil ou autre chose ou fait 
perdre, endommager ^u détruire 
des biens, quel qu'en soit le pro-
priétaire. 

L'article 365 stipule que quicon-
r'U" vio'e un contrat sachant ou 
ayant des motifs rai.sonnables de 
croire oue les conséquences pro-
bables de srn acte, qu'il a;?isse 
seul ou en liaison avec d'autres, 
seront de mettre la vie humaine 
on danoor, d'infli?er des blessures 
corporelles gra-es, d'exposer des 
b'ens de valeur à rne ruine totale 
ou à de pTaves dommage®, de pr;-
vrv les habitants d'une cité ou lo-
co] jt,i fici ]eu'- anprovisionnement 

lumière, d ' é^ev i e , de gaz ou 
d'eau commettra un acte criminel. 

Brevets d*invenfrion 
M^FiQi'fe de «OM.MKKfE 
DtCSSINS lie HBRIQt'P 

'H tons (Hvp 
MARECN & M A R Î O N 

itovn. » I Alt B9stt<-n 
(rtïd '•î" M''iînimoii(l 

MOV rnn*i 

LÀ lEMÀîME 
Q U E B E C 

OUT DE PATIENCE LES EMPLOYES DE COBRA 
DECLARENT LA GREVE 

Les négociations duraient depuis plus de deux ans 

L'article 372 stipule entre au-
res choses que quiconque empê-
che, interrompt ou gêne une per-
sonne dans l'emploi, la jouissance 
ou l'exploitation légitime d'un bien 
est coupable d'un acte criminel. 

I Quoique les trois articles cités 
; comportent des réserves quant aux 
; cessations de travail survenant à 

la suite du défaut d 'entente entre 
I un employeur ou un employé ou 

une association d'employés sur les 
î conditions de l'emploi, on a expri-

mé l'avis qui'Is pourraient appor-
ter des re.s'trictions au droit de 
grève ou de .piquetage. 

L' impôt provincial 

Dans une résolution, le Conseil 
déclare regretter que le gouverne-
iTient provincial n'ait pas porté 
l'exemption pour chaque enfant à 
$450 dans sa loi sur le revenu per-
sonnel. 

Il a aussi déploré le "fait que le 
taux de l'impôt soit plus de 5 p. 
100, sans entente préalable avec 
Ottawa; que les revenus _ supplé-
mfentaires n'aient pas été pris à 
même les ressources naturelles ou 
par une augmentation de l'impôt 
des corporations. 

Le Conseil déplore aussi que la 
loi ne spécifie pas les sommes qui 
seront accordées aux institutions 
d'enseignement et aux services so-
ciaux et que le gouvernement n'ait 
pas attendu le rapport de la Com-
mission Tremblay avant d'adopter 
cette loi. 

Quant au bill 54 auquel s'oppose 
le Conseil central, on a exprimé 
l'opinion que, lors d'une grève, il 
permettrait à ime compagnie de 
prendre un grand nombre d'in-
jonctions contre les grévistes, 
étant donné qu'elle n'aurait plus à 
greffer une action à chaque in- | 
jonction. ! 

Le Conseil s'est aussi opposé au 
projet d 'amendement à la loi du 
Barreau. D'après ce projet, seuls ; 
les avocats pourraient représenter : 
un syndicat devant un tribunal 
d'arbitrage ou une commission ; 
gouvernementale. On a dit que 
très peu d'avocats sont familiers 
avec les questions ouvrières que, | 
d'ailleurs, dans la plupart des cas, 
les agents d'affaires savaient dé-1 
fendre leurs causes eux-mêmes. | 

On a exprimé la crainte que la ^ 
présence d'avocats non familiers 
avec les questions ouvrières ne 
retarde beaucoup les procédures. 

Le.s employés de Cobra Indus-
:ries. au nombre d'environ 75, 
nembres du Syndicat nation".! ca-
holique de la Mét^.llurgie de 

Québec. Inc. sont entrés en g:ève 
nardi matin, après plusieurs ten-
atives infructueuses en vue d'en 

venir à une entente avec l'em-
oloyeur, M. Pau! Champoux. 

Cette décision a été prise à l'is-
sue d'une assemblée spéciale du 
syndicat o_ui a eu. lieu lundi soir. 
\ cette occasion, par un vot3 au 
scrutin secret, tous le.s employés 
moins un, ont décidé de faire 
cette grève. 

Dspuis 2 ans 

Cet arrêt du travail est l'abou-
llssement de négociations qui ont 
-îuré nrè.s de deux ans. En effet, 
'e différend, oui sépare actuelle-
ncn t les parties, a nris naissance 
on février 195?. lorsque l'Em-
ployeur a contesté le re<'onn3issan-
"e du svndicat r t refusé de rcn-
•;cntrer ses représentants. 

Des noir-nii t 's légales i i j f n t é e s 
hpar l 'Emp-oyrur ont empêché le 
wnseil d'arbit-age d'étudier le 
••iffér'^nd pendant longs mois, 
iusnu'à ce que le.s tribunaux aient 
rejeté les pré'ontions patronages. 
T..a décision arbit'-sle n'a pu être 
renr'ue que le 12 février 1954, 
alors r-u» 'es récr.oci,nions directes 
-emontaient au mois de février 
1952. 

L" 16 février, les rcnréseniant=; 
svn.'^icpux ont .-îv.^rti l 'Emnloveur 
lu ' i ls étri°nt prê^s à le rencon-
trer à ?4 heures d'r.vi.s pt ce n'est 
- ue le 2f>, février eue l 'Employeur 
"H connaît'-e s p s " é T c t i o n s au svn-
-'icat. Il conser^f-it à une entrevue 
"ntre les rep'^ésc'tants du svnd'-
"".t et .«-on gérpnt de personnel, 
•^ette e"+"°v''e e " ' lieu .samedi m-̂ -
•in r t l 'Emn'oyrur devait donner 
sa réponse finale dans le courant 

de la journée de lundi. Aucune ré-
ponse ne fu t donnée au syndicat, 
mais l'Employeur, au cours d'une 
assemblée tenue sur les lieux du 
travail tenta inutilement de con-
vaincre les ouvriers d'accepter 
soti point de vue. 

C'est à la suite de cette attitude 
de l 'employeur que les ouvriers 
ont décidé d'entrer en grève, et 
ils ont établi leurs quartiers géné-
raux à la centrale des syndicats 
catholinues. A l 'heure actuelle, i! 
ne se fait aucun piquetage. 

Demandes syndicales 

Le syndicat, en outre de la sen-
tence arbitrale, a foimulé es de-
mandes suivantes : 

1.—Le conseil d'arbitrage re-
commandait une augmentation gé-
nérale 3t sa!a>es de 5 cents de 
l'tieure à compter du 1er janvier 
1954,è dont deux cents seraient ré-
troactifs au 1er janvier 1953. Le 
syndicat demande l'entière rétro-
ccfvité de 5 cents su 1er janvier 
K53. 

2.'Le syndicat demande l'établis-
.sement d'une échelle maximum 
pour la durée de la convention. 
Cette échelle accorderait dss ra-
justements de 4 cents de l'heure à 
10 employés et de 2 cents de l'heu-
re à 12 autres employés. 

3.—Le tribunal d'ariitl-BSé re-
commandait une clause de main-
tien d'affiliation et de retenue 
syndicale; le syndicat demande 
un3 disposition d'atelier syndical 
imparfait. 

4.—Le syndicat demande le paie-
ment des jours de Noël 1953 et 
du Jour de l'An 1954, parce que 
la compagnie avait refusî de payer 
ces deux fêtes tel que convenu 
dans la convention antérieure. 

5.—Le syndicat demande égale-
ment le remboursement du salaire 
d'un reorésentant du synditat con-
gédié injustement pendant quel-
ques semaines. 

D'après les reprérentants syndi-
caux, les demandes svnrficalts re-
présenteraient un c'éboursé sup-
Dlémentaire d'environ $6,000 pour 
!a compagnie. 
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"FOREIGN COMMERCE WEEKLY", organe du départe-
ment du Commerce américain, a publié dans sa livraison du 
1er mars une nouvelle fort intéressante pour les consomma-
teurs canadiens. Voici les faits : 

-Y- -f * 

En 1952, alors que les Etats-Unis avaient placé un embarro 
sur les exportations de viandes canadiennes aux Etats-Unis, îe 
gcuvernement du Canada avait acheté près de 100 millions de 
livres de porc en conserve tn vue de soutenir les prix de cette 
denrée. 

Depuis quelques mois, le souvernement cherche à se dé-
partir de ce stock. Il a vent'u 60 millions de livres sur le 
marché canadien lo prix de 35 cents la livre de m"m- c;ue 
3 millions de livres aux Etats-Unis. 

Il a disposé du reste de la f?çon suivante : 25 millions de 
livres ont été expédiées à l'Allemagne, à des prix variant enîre 
15 et 17 cents la livre. Il restait 9 millions de livres. Le gou-
vernement vient de les remettre à des négociants canadiens à 
ces derniers prix à condition que ceux-ci devont le vendre en 
dehors de l'Amérique du Nord aux orix qu'ils pourront ob:cnir. 
Il n'est pas inutile d'ajouter que le gouvernement avai'- payé 
es pore en conserve environ. 60 cents la livre, ce oui FÏqnifie 
qufc le gouvernement canadien, c'est-à-dire les contribuables, a 
perdu dans cette transaction environ 27 millions de dollars. La 
oerte totale enregistrée par le gouvernement canadien nour 
le soutien des prix de la viande pendant cette période atteint 
65 millions de dollars. 

Nous comprenons facilement que, à causa de l'emoargo 
qui menaçait de ruiner l'industrie animale au pays, le c;ou-
vernement a bien fait de soutenir les prix de ces produits.: il 
s'agissait là. en effet, d'une situation tout à fait excentionnelle. 

Ce que nous comprer-ons mo'n<, oar exem-sie, c'es rue le 
(gouvernement ss départisse aujourd'hui de quelpue n-uf mil-
lions de livres de ce produit à des prix aussi bas pue 15 et 17 
cents la livre en faveur de né.qociants qui les revendront sûre-
ment à un orix assez avantageux sut; ries marchés étrangers, 
ie>.r permettant ainsi d'amasser un magot intéressant. 

Il semble rue, étant donné les conditions écPn:mirues 
si-tueJles, le oouvernement aurait pu se départir de cette viande 
en faveur d^s pauvres qui sont tout f'e même assez ncm' reux 
61/ Canada -Jar le temos qui co -rt. Au moins des ron";mme.-
teurs canadiens, qui doivent aujourd'hui se serrer la ceiT ure 
en auraient-ils bénéficié. 

D'autre part, Ip gouvernement cméricain.. cui 'e trouve 
dans la même sitoation, a posé, il n'y a cas bien lomtein»s, 
un geste fort apprécié des travailleurs. Un groupe d'o-ivners 
américains avaient à soutenir une qrève importante cortr» fn 
employeur récalcitrant. Après une entente avec le syndicat, 
il lui vendit une certeine quantité de yiande, re oui I j i '•'•rm=t 
da soutenir avec plus de succès l'érîreuve de force éconcmique 
dans laquelle il te trouvait engagé. 

Peut-être que' fi les travailleurs des mines d'or rie l'Abi'.ibi 
et du Nord de l'Ontario avaient pu acheter cette viande à res 
prix de 15 cents la livre, la situation aurait été D-s'sb'-m^nt 
changée quant »u règlement de ce confjit industrie". 

André ROY 



Montréal, 
T R A V A I L 

L'ANNEE AAARÏALE JONQUIERES 

ATTITUDE ILLEGALE DU 
CONSEIL DE VILLE 

Il refuse d'accepter une sentence arbitrale exécutoire 

Croupe de syndiqués de Montréal récitant le Rosaire en ia chapelle Notre-

Dame de Lourdes en réponse à une demande de Son Excellence le Cardinal 

Paul-Emile Léger 

CONSEIL CENTRAL DE QUE8EC 

5 , 0 0 0 m e m b r e s d e p l u s 
q u e F a t i d e r n i e r 

Le Conse i l Régional Sague -
n a y - L a c - S t - J e a n v i e n t d e p ro -
t e s t e r p u b l i q u e m e n t auprè.-; du 
Consei l d e Vil le d e J o n q u i è r e s 
d e v a n t son a t t i t u d e i n t r ans i -
g e a n t e à l ' égard d e ses e m -
ployés . La m ê m e p r o t e s t a t i o n 
a auss i é t é a d r e s s é e au m i n i s -
t r e d e s A f f a i r e s m u n i c i p a l e s 
lui d e m a n d a n t d ' a g i r p o u r ob -
t en i r j u s t i ce . 

Att i fude illégale 

Cette protestation est justifiée 
du fait que le Conseil de Ville de 
Jonquières refuse de se conformer 
aux dispositions d'une sentence 
arbitraile rendue le 1er féviier 
1954. 

Or on sait qu'en vertu de la Loi 
des Différends Ouvriers de la Pro-
vince de Québec et la Loi des Dif-
férends entre les services publics 
et leurs salariés, toute senitmce 
arbitrale et toute convention cal-
lective décrétée par sentence ar-
bitrale est exécutoire et san.« ap-

pel dans le cas des corporation! 
municipales. 

Cause de tension 

La lettre de protestation fait 
aussi état de la tension qui est de 
nature à s'aggraver entre les em-
ployés et les autorités municipa-
les par suite du refus du Conseil 
de Ville d'accepter la sentence ar-
bitrale. 

Le Syndicat fait remarquer que 
les négociations directes ont duré 
du 26 novembre 1952 au 15 octo-
bre 1953 et rue la ville de Jon-
quières n'a fait à ce stage aucune 
offre sérieuse. 

Le différend a été ensuite porté 
devant un tribunal d 'arbitrage qui 
a siégé pendant 10 séances au 
cours desquelles la Ville de Jon-
quiîres a eu toutes Ips chances 
voulues de faire connaître son 
point de vue. 

C'est pourquoi le SynJicat rie-
mande l'application otire et s-m-
ole de la sentence arbifra 'e cl n» 
voit pas de quelle utilité ooui-a 
être une nouvelle convosa^-nn du 
tribunal, maintenant que la bcn-
tence est rendue. 

Les effectifs du Conseil central 
de Québec ont augmenté réguliè-
rement depuis un an. D'après, des 
statistiques assez précises, il ap-
pert que le Conseil central, en dé-
pit de la crise de chômage qui af-
fecte plusieurs industries de façon 
dangereuse, compte aujourd'hui à 
peu près 5,000 membres de plus 
ciu'à l 'éonqu» correspondantf de 
l'an dernier. 

Conventions i la pâtisserie 
Simard 

Une première convention collec-
tive de travail vient d'être sirrnée 
à la pâtisserie Simard de Québec, 
Ce premier contrat de travail ap-
porte des avantages intéressants 
aux cinquante employés de cette 
entreprise, en particulier des aug-
mentations de salaires variant en-
t re $2,00 et S5.00 par semaine. Le 
salaire minmum établi par la con-
vention pour le personnel féminin 
est de $22.00 par semaine, soit une 

E L E C T I O N S 
A A S B E S T O S 
Lors d'une assemblée spéciale 

des membres du Syndicat Natiohal 
de l 'Amiante d'Asbestos, Inc„ on 
a procédé aux élections annuelles 
des membres du comité des rela-
tions ouvrières. Les personnes 
élues ou réélues sont les suivan-
tes: M. Elzéar Bérard, représen-
tant du département de la mine à 
ciel ouvert; M. Willie Champagne, 
représentant du département du 
chemin de fer; MM. Roger Desro-
chers, Bertrand Fortier et Léo 
Boucher, représentants du moulin; 
MM, Clius O'Brien et André Bélis-
le, représentants de la manufac-
ture J-M.; MM, Benoît Filion, Wal-
ter Pilon, Paul-Emile Morin et 
Hector Champagne, représentants 
du département de la mine souter-
raine; MM, Bruno Boissé et Paul 
Pelletier, représentants du dépar-
tement du service. 

Un quatrième membre sera choi-
si pour représenter le départe-
ment du moulin, pour former un 
total de 14 membres. Ce comité 
tient une assemblée mensuelle 
avec ses membres, et une autre 
réunion, tous les mois, avec les re-
présentants de la direction de Ca-
nadian Johns-Manville Co., Limi-
ted, Lors de la prochaine assem-
blée du comité, un président et un 
secrétaire .seront choisis parmi les 
membres du comité des relations 
ouvi'ières. 

majoration de $5.00 sur les taux 
du décret, 

La convention collective prévoit 
également une réduction de deux 
heures dans la durée de la semai-
ne de travail. Cette réduction est 
pleinement compensée indépen-
damment des augmentations de sa-
laires obtenues. 

Il faut aussi signaler que la con-
I vention prévoit une semaine de 
; travail garantie avec un salaire 
; hebdomadaire d'au moins $35,00 
i par semaine, ainsi que deux semai-
} nés de vacances payées après cinq 
I années de service. 

On trouve également dans cette 
première convention une clause re-
lative à l 'atelier syndical impar-
fait, une clause prévoyant la pro-
tection des droits d'ancienneté des 
employés de même qu'une clause 
de règlement des griefs. 

C'est le confrère Eugène Ran-
court qui a dirigé les négociations 
de cette convention. 

i Organisation chez 
Zicat et Frères, Enrg. 

A la suite d'une campagne d'or-
ganisation, l'Union Protectrice des 

Drummondville 

Travailleurs en Chaussure de Qué-
bec vient d'obtenir un certificat de 
reconnaissance syndicale chez Zi-
cat et Frères, Enrg. Au début, 
l 'employeur a tenté de briser l'or-
ganisation syndicale par toutes sor-
tes de pratiques interdites, notam-
ment des congédiements et des 
baisses de salaires. Ces tentatives 
ont été infructueuses. Dans les cir-
constances, il n'est pas surprenant 
que les négociations directes aient 
échoué. Aussi l'Union vient-elle de 
faire appel aux services d'un con-
ciliateur. Cette entrepri.se compte 
une vingtaine d'ouvriers. 

Organisation à la Beltone Shoe 

L'Union Protectrice des Travail-
leurs en Chaussures a également 
fait de l'organisaion à la Beltone 
Shoe, Là également, l 'employeur a 
eu recours à différentes tactiques 
antisyndicales et il a cherché no-
tamment à mettre sur pied un co-
mité de boutique, L'Union a de-
mandé l 'intervention de la Com-
mi-ssion de Relations ouvrières 
afin de faire échec à la formation 
du comité de boutique. Cette en-
treprise compte environ 70 emplo-
yés. 

Formation d'un 
comité industriel 

' La ville de Drummondvill.' dé-
sire voir s'établir chei elle d'au-
tres industries. A cette fin, elle 
vient de décider la formation d'un 
comité irdirstriel qui aura pour 
mission d'étudier la situation ac-
tuel'e concernant les beso ns de 
l'embauchage et les facilités que 
peut accorder Drummondville à de 
nouelles industries. 

La plupart des associations de 
Drummondville auront leur repré-
sentant sur ce comité. M. Bruno 
Beaudoin, agenf d'affaires du Con-
seil central de Drummondvilla, a 
été choisi par cet organisme pour 
représenter lej ouvriers syndiqués 
sur ce comité 

Eagle Pencil 

L'Association des employés du 
Crayon de Drummondville vient de 
signer une nouvelle convention 

; collective de travail avec la com-
; pagnie Eagle Pencil Co., Ltd, 
! Le contrat comporte une clause 

d'atelier syndical imparfait pour 
les nouveaux employés et une clau-
se obligeant les employés qui ne 
sont pas membres de l'association 
à payer les contributions exigées 
par l'Association, D'autres avanta-
ges ont aussi été obtenus : 

Huit (8) fêtes chômées et payées. 
Deux (2) semaines de vacances 

après un an de service. 
Boni de vie chère de 14% in-

clus dans le salaire plus 5% d'aug-
mentation. 

Les négociations ont été faites 
par : 

Mlle Marie-Ange Smith, prési-
! dente. 
1 H. Alcide Boucher, vice-prési-
1 dent, 
I M, Roger Beaudoin. directeur, 

M. Bruno Beaudoin, agent d'af-
faires du Conseil Cent ra l 

' "4-® P'"®'"'®'' ' ' « s loisirs est te repos en famille" (L .P.C. , nu 
mero 52). Le premier des loisirs. Le plus important. Celui qui 
d abord doit tenir au coeur du travailleur. 

Pourquoi? Parce qu'il est époux. Parce qu'il est père. 

Il est époux. Il a juré amour et fidélité à la compagne de 
sa vie. Amour le plus intense. Amour d'amitié. Amour qui re-
quiert une communauté de vie. une vie à deux, une vie ensemb'e. 
C est la condition pour arriver à l'union très intim-" ds p-isé« r'e 
sentiment, de vouloir, de prière, de sacrifice, d'action. Par sj'fe 
au vrai bonheur. 

ui'L®®*,,?^'"®- famille. Premier respon 
sable de I education des enfants. "Le père selon la chair, écrit 
saint Thomas, participe d'une manière particulière à la notion 
d« principe qui dans son universalité se trouve en Di»u Le 
père est le principe de la génération, de l'éducation et de la 
discipline et de tout ce qui se rapporte au perfectionnement d« 
la vie humaine." 

Responsabilité que le père partage avec la mère. Partage 
avec, non pas: rejette sur. Il n'a pas le droit dî s'en départir da 
s'en décharger sur elle. 

On comprend davantage: "Une absence trop prolongée rend 
I ouvrier étranger dans sa propre maison et fait retomber sur la 
mère le soin d'élever les enfants. Une plus longue présence lui 
procurera l'occasion d'assumer toutes ses responsabilités pa-
ternelles." (L.P.C.y 

Quoi faire au foyer? Comment le travailleur va-t-il employer 
ses heures de loisir? La L.P.C. propose deux activités, "la rul-
ture d un potager ou d'un parterre, des travaux d'ordre artisa-
nal . Rien d'exclusif ici. Il y a d'autres bonnes façons de s'occu-
per, de se récréer, de se distraire en famille. Mais ces deux-là 
apparaissent principales, parce qu'elles "lui feront mieux aimer 
un sol qu'il a travaillé de ses mains, un foyer qu'il a meublé et 
orné" (L.P.C.) 

Loisirs et vie familiale, un paragraphe important de la lettre 
Pastorale Colective. Urgence d'y réfléchir. Les loisirs commer-
cialises vont l'emnorter sur la famille. Ils l'emportent déjà. 

Il y a une orientation à changer, une transformation de vie 
à opérer, un courant antifamilial à endiguer. 

Le travailleur chrétien est fier du travail de ses mains rux 
memes. Ils sont de l'ordre des moyens. Ce qu'ils produisent f:3nt 
à la façon dont on s'en sert. Tout comme dans un métier. Avec 
les mêmes matériaux, les uns sortent du travail épatant. Les 
autres, un vrai gâchis, un bouitllage que "ça fait pitié". 

Le travailleur chrétien ets fier du travail de ses mains aux 
heures d'ouvrage. Séra-t-il un gâcheur de ses heures de loisirs? 
Ce qui arriverait s'il oubliait que sa femme et ses enfants ont un 
premier droit sur son temps libre. Hypothèque qui procure la 
joie. Est-on sceptique? C'est qu'on n'a pas essayé. 
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Communiste converti ou (?) agent secret du 
Qu i est P i t W a l s h ? 

Lors de l 'assemblée de pro tes ta t ion con t r e les bills 19 
e t 2 0 t e n u e au Palais Montca lm, à Québec , le 2 2 janvier de r -
nier, le secré ta i re-généra l de la C.T.C.C. déclarai t ce qui sui t 
au su j e t de " P a t " W a l s h : 

' Lorsque p e n d a n t la plus grande par t ie de sa vie on 
"a orpanisé le noyautage c o m m u n i s t e e t le sabotage de 
"son pays, on ne f a i t pas de leçon aux autres . On se 
" r e t i r e en t ou t e humi l i té e t on essaie de se faire pardon-
' ner ses e r r eu r s . " 

U secré ta i re de la C.T.C.C. répondai t ainsi à un com-
mun iqué émis par W a l s h e f p u b l i é dans les journaux le jour 
m ê m e de l 'assemblée. Dans ce communiqué , W a l s h accusa i t 
les syndicats ca tho l iques de faire le jeu des communi s t e s en 
combattront le b i l l l 9. 

Dar^s un deux ième c o m m u n i q u é publié par^ l'Actiori 
Ca tho l iaue que lques jours plus tard . . . , W a l s h répondi t à 
M. Marchand en fa i san t une révélation sensat ionnel le . Il 
déclara qu'il n 'a jamais é t é c o m m u n i s t e e t que, lorsqu'il a 
é t é impliaué dans des man i fes t a t ions ou organisat ions conn-
munis tes , il travail lait pour le d é p a r t e m e n t fédéral de la 
jus t ice "a f in , dit-il , de mieux dépis te r les ag i ssements subver-
sifs de nos moscovi tes" . Il expl ique qu'i l n 'a jamais révélé 
ce fa i t de c ra in te de c o m p r o m e t t r e le travail d ' au t r e s agen t s 
secre t s qui é t a i e n t à l 'oeuvre à ce m o m e n t . Enfin, il t e rmine 
en ins inuant q u e la C.T.C.C. pourra i t ê t r e v ic t ime de ses 
a t t a q u e s a n t i - c o m m u n i s t e s ou, aut remelnt di t , que le rô e 
d ' agen t de liaison qu'il a joué en t r e les unions c o m m u n i s t e s 
e t fes au t re s n o n - c o m m u n i s t e s lui o n t appris des choses com-
p r o m e t t a n t e s pour no t re m o u v e m e n t . 

Vraisemblance de la déclaration de Walsh 

On pourrai t , sans ê t r e naï f , croire que le Minis tè re de la 
jus t ice du Canada a i t assigné Wa l sh à un travail d ' e sp ionnage 
dans les organisa t ions communis t e s . On p e u t éga lement , 
supposer q u ' a u m o m e n t de ses déc la ra t ions publ iques en 
févr ier 1953. pour des raisons de sécur i té , W a l s h n ' a i t pas é t é 
en mesure de révéler qu'i l é t a j t un agen t secre t de la police. 
T o u t cela res te vraisemblable . 

votre retraite 

. . . A V E C 
UNE RENTE 
SUR L'ÉTAT 
Vous pouvez obtenir une rente plus élevée 
durant toute votre vie, à un coût moindre, en 
incorporant une rente sur l'Etat à la pension 
accordée en vertu de la loi de la sécurité de 
la vieillesse. Renseignez-vous sur ce plan de-
rente égalisée. 
Vous pouvez acheter des rentes sur l 'État 
comptant ou par paiements mensuels. 

Elles sont payables immédiatement ou à un 

MmiSTÎ» 
FÉDliiAL BU ÎHAVAII Elles ne peuvent s'abroger, meme si vous 

manquez un paiement. 
Aucun examen médical n'est exigé. 

Assurez-vous AUJOURD'HUI pour DEMAIN! 

POSTEZ CE COUPON (SANS AFFRANCHISSEMENT) AUJOURD'HUI! 

Envoyez-le au: Dircclaur, Serv i» dei rent«f «ur l'État, 1 R 
MInitIère du Travail, Ot»ov/o, Ont. (FrancoF 

Veuillez me faire parvenir des renseignements montrant commmt une rente sur 
VÉtat canadien peut m'assurer une retraite à peu de frais. 

Mon nom 
(M., Mme, Mlle) 
Je demeure à 

. Dote de n a l t t a n c e . 

Age où la rente doit entrer en vigueur Téléphone, 
Il est entendu que ces renseignements sont confidentiels. 

H. 1 1 PAT 
est em 

fr WAL 
cas 

H 

U TEUR U L 
qui nuit sérieusement à la lutte anticommuniste 

Mais la lec ture des mul t ip les déc la ra t ions de W a l s h , 
f a i t e s su m o m e n t de sa p r é t e n d u e conversion, j e t t e u n e 
lumière révélatr ice sur l 'histoire de c e t individu é q u i v o q u e - e t 
indique q u e "l 'affa-ire W a l s h " es t une vulgaire f u m i s t e r i e qui 
nuira cons idé rab lemen t à la vér i tab le lu t t e a n t i - c o m m u n i s t e 
qui se iivre chez nous. 

Walsh s'est-il oui ou non converti ? 

C o m m e nous le disions plus hau t , si W a l s h avai t réelle-
m e n t é i é un agen t secre t du Minis tè re de la just ice , il es t 
concevable , qu ' au m o m e n t de ses premières déclarat ions , en 
févi ier . 1953, il n ' a i t pas é t é sage de dévoiler sa vér i tab le 
ident i te . Il aura i t pu, t o u t de même , donne r les in fo rmat ions 
qu'i l avait recueill ies sans s ' impl iquer pe r sonne l l ement , q u i t t e 
à révéler plus tard le rôle qu'il avai t joué. Mais W a l s h s ' e s t 
plu à c fée r au tou r de sa personne une a t m o s p h è r e de "conve r -
s ion" , révélant les raisons qui l 'avaient a m e n é à q u i t t e r les 
organisal ions communis t e s , décr ivant en détai l ses ac t iv i tés 

' subvers ives e t d é n o n ç a n t tous ses anc iens col laborateurs . 

Si la récente déclaration de WalsK est vraie (celle dans 

laquelle il révèle qu' i l était un agent secret) cela signifie que 

tes déclarations de février 1953 sont un tissu de mensonges. 

Et comme un agent secret est nécessairement converti dès le 

point de départ, la proposition inverse conduit aux mêmes 

conclusions. W a l s h a donc ment i au moins une fois sur deux : 

peut -être même les deux fors. 

A l 'appui de ce qui précède, nous allons reproduire que l -
ques ex t ra i t s d ' u n e déclara t ion de W a l s h publ iée au d é b u t de 
1953 dans le journal "L 'Ac t ion Ca tho l i que" d e Québec , de 
m ê m e que des ex t r a i t s du " s e n s a t i o n n n e l " repor tage du 
Dr Louis-Phil ippe Roy, r édac teur -en-chef du m ê m e quot id ien . 
Nous vous pr ions de garder à l 'espri t l 'accusat ion por tée par 
!e secrétc-îire généra! de la C.T.C.C. de m ê m e que la révélation 
de W a l s h à l ' e f f e t qu'i l é t a i t un agen t sec re t du Min is tè re 
de îa Justice. 

La déclara t ion d e W a l s h a paru dans l 'édi t ion du 27 f é -
vrier 195.3 du journal "L 'Ac t ion Ca tho l i que" s u r m o n t é e d ' u n 
t i t re , sur qua t r e colonnes, qui se lisait c o m m e swit : 

" " P A T " W A L S H EN A ASSEZ DE PRATIQUER LE 
" NOYAUTAGE C O M M U N I S T E — DEMISSION. " 

Après avoir décr i t le travail d ' in f i l t ra t ion des c o m m u -
nis tes dans l ' indust r ie canad ienne , voici que q u e déclare 
W ^ s h 

" j e ne fais pas ces a f f i r m a t i o n s pour le plaisir de 
la chose mais p réc i sémen t parce q u e je sais ce don t je 
parle pour avoir participé m o i - m ê m e à la f a m e u s e grève 
des mar ins canad iens déc l enchee par la FSM pour 
saboter l e plan Marshal l e t q u i i n c i d e m m e n t a f a i t p e r -

dre aux compagnies mar i t imes un grand nombre de 
millions t o u t en leur causan t des dommages incalcu-
lables ." 

A quelques mois- d'intervalle, M. 
Walsh publie deux déclarations net-
tement contradictoires. Qui le paie 
pour salir la Confédération des Tra-
vailleurs catholiques du Canada! 

DECLARATION de la C . T . C . C . 
Et un peu plus loin : 

" N o u s inspirant des ' m é t h o d e s s ta l in iennes , d e s 
grèves éc l a t è r en t b i e n t ô t , ' d a n s plusieurs c amps tandis 
q u ' u n e propagande mensongère a t t i sa i t les rancoeurs 
e t soulevai t la t e m p ê t e dans t e l l emen t de c a m p s que 
nous réussîmes, sans coup férir , à convaincre près de 
5 . 0 0 0 bûche rons de joindre les rangs de l'UB. 

"Je f t is chargé de la prépara t ion de no t re journal 
mensuel Le Bûcheron, que je faisais en t r e mes expédi -
t ions aux camps. Avec l 'a r res ta t ion de Fortin pour avoir 
d is t r ibué la publicat ion c o m m u n i s t e Combat , les bû -
cherons c o m m e n c è r e n t À.réaliser que nous é t ions in té -
ressés aux grèves pol i t iques e t au sabotage éven tue l de 
l ' indus t r ie de la pulpe e t du papier alors que les ques -
t ions de salaires e t les condi t ions de travail s embla ien t 
t rop peu nous intéresser . ' " 

C o m m e l'on voit, le secréta i re général de la C.T.C C. 
n ' ava i t pas t e l l e m e n t to r t d ' accuser " P a t " W a l s h d ' ac t iv i té 
subversive. On remarquera , de plus q u e ' , 'Walsh" allait pas 
mal loin dc^ns son act ion si on prend pour acquis son s t a t u t 
d ' a g e n t secre t ! 

Mais de nouveau, laissons-lui la parole. 11 va nous ra-
con te r m a i n t e n a n t c o m m e n t il a q u i t t é les c o m m u n i s t e s ' 

"Bosi (un chef (acnmunis te ) m'envoya le mois 
dernier u n e no te me d e m a n d a n t de passer u n e résolution 
en faveur des époux Rosenberg, espions condamnés à la 
chaise é lec t r ique . 

"Lors d ' u n e assemblée, à 5, rue Ramsay, le 15 dé -
c e m b r e 1952, je m'opposs'i à c e t t e mot ion proposée par 
Fortin alors que la moit ié des m e m b r e s p résen t s me don-
na ien t le suppor t . Dès c e t ins tant , je f u s m a r q u é au 
f r o n t Ecœuré d'être obligé de prendre cont inuel lement 
des ordres de Moscou, ss^rlisant t ou t e s les répercussions 
de"; nouvel les "d i r ec t ives" c o n c e r n a n t le sabotage de 
no t re industr ie d e la pulpe e t du papier e t sachan t que 
le t ravail leur des chan t i e r s e t scieries n ' accep te ra jamais 
ni de près ni d e j o i n , les plans de Moscou pour sabo-ter 
c e t t e industr ie , j 'ai décidé e t je déc ide que le t e m p s 
e s t arrivé où je dois briser t ou t e s a t t a c h e s avec les 
c o m m u n i s t e s ici e t à l ' é t ranger . . . " 

. . . W n l s h prenait - i l ses ordres de Moscou ou du Ministère 
de la lustice ? Et s'il était agent .secret, pour quelle raison 
faire croire au public que c'est l 'affaire Rosenberg qui l'a 
déterminé à abandonner les communistes ? 

L'^équivoque es t encore mieux m a r q u é dans le repor tage 
du Dr Louis-Phil ippe Roy paru dans l 'édit ion du 2 7 févr ier 
de " l . 'Act ion C a t h o l i q u e " sous le t i t r e révéla teur de " P A T 
W A L S H QUITTE LES C O M M U N I S T E S " (8 colonnes en 
p remiè re page ) . 

QUESTION DU DR ROY : Pour quel le raison pr incipale 
q u i t t e z - v o u s ces diverses o rgan i s a t i ons? (les organisat ions 
c o m m u n i s t e s ) . 

REPONSE DE P. W A L S H : La gou t t e d ' eau qui a fa i t 
renverser le vase, .c 'es t la façon d o n t on a exigé no t re in ter -
vent ion à l 'endroi t des époux Rosenberg. Ni moi, ni mes amis 
n 'avions objec t ion à invoquer la c l émence envers ces espions 
du régime " r o u g e " ; mais on insista qu'il fa l la i t à t ou t prix les 
sauver a f in de pro téger l ' espionnage communi s t e . Si ces ma-
ladroits s e n t ' e x é c u t é s , de dire les por te -paro les de Moscou, 
nous aurons désormais b e a u c o u p de d i f f i cu l t é s à main ten i r 
nos espions e t à en recru te r de nouveaux. 

J'ai mieux saisi alors ce qui m'avait bien des fois choqué : 
les in té rê t s de Moscou p r i m e n t t o u t le res te à un point que les 
p ro fanes ne p e u v e n t s o u p ç o n n e r . . . 

Sont -ce bien là les propos d ' u n agen t secre t ? le m ê m e 
h o m m e oui " p a r t i c i p e " sans sc rupule au sabotage de no t re 
mar ine e t de l ' industr ie de la pulpe se t rouve tou t à coup 
choqué parce qu'il f a u t sauver des e s p i o n s . amér ica ins ! 

Ce q u e raconte W a l s h au s u j e t de Shipshaw es t encore 
plus impress ionnan t e t vous conv iendrez s û r e m e n t avec nous 
que si le Min is tè re de la Just ice f a i t jouer à ses agen t s sec re t s 
le rôle q u e W a l s h p ré t end avoir joué à Shipshaw, il f aud ra 
réclamer au plus tô t u n e e n q u ê t e royale sur la di rect ion du 
Minis tère . 

Voici ce que W a l s h déclara i t au Dr Roy dans le t rois ième 
repor tage de l 'Action Catho l ique paru le 5 mars 1953 : 

(En réponse à une ques t ion du Dr Roy) 

REPONSE DE P. W A L S H : Croyez- le ou non je suis dé-
signé par les che f s c o m m u n i s t e s pour me fau f i l e r à Shipshaw 
a f i n ' d y p répare r l ' embauchage de bons h o m m e s qui, pour 
mieux a ider la Russie, no t re alliée, i n f luence ra i en t tous les 
ouvriers e t hâ t e r a i en t les t ravaux de cons t ruc t ion . En d é c e m -
bre 1941, j ' é ta is parvenu là-bas au pos te de secré ta i re per-
sonnel du su r in t endan t , M. Kimbo. 

" P a t " W a l s h embauche des communistes à Shipshaw" 
(sous- t i t re du journal) 

QUESTION DU DR ROY : Une pos i t ion-c lé ; mais Kimbo 
é ta i t - i ! un des vôt res ? 

REPONSE DE P. W A L S H : N o n ; c ' é t a i t un Canadien 
d 'or igine ukra in ienne , f o r t e m e n t a n t i - c o m m u n i s t e . Raison 
s u f f i s a m e pour t âcher de le l iquider ; chose r e l a t ivemen t faci le 
sur un chan t i e r où des mil l iers d 'ouvr iers travailTaient. Il fa l la i t 
le t endre responsable de t o u t ce qui pouvai t aller mal. La 
Foundat ion Company ayant l 'un des plus gros con t ra t s , je réus-
sis à convaincre ses d i r igeants q u ' u n n o m m é Rober t Ed pourra i t 
diriger la ba rque avec au to r i t é e t adresse. Peu après, je f i s 
e n t i e r Serge Borko qui en t ra îna à sa su i te plusieurs expe r t s 

e n c o n s t r u c t i o n d u g e n r e , tous de bons camarades c o m m u -
nistes. 

QUESTION DU DR ROY : Ainsi, progress ivement , tou-
jours dans le b u t de servir le Canada . . . e t son alliée la Russie, 
vous m e t t i e z le chan t i e r de cons t ruc t ion sous l ' in f luence 
c o m m u n i s t e ? 

REPONSE DE P. W A L S H : Et nous songions aussi à l 'ave-
nir. Nous voulions occuper les lieux. Mais il y avait à cela 
un obstacle. Le chef de police de Shipshaw, Marcel Tissot, me 
connaissa i t e t connaissai t plusieurs de no t re groupe c o m m e 
d e s a g e n t s d e M o s c o u . Nous eûmes bientôt l'occasica d s crain-
dre son ant icommunisme. 

W a l s h raconte ensu i t e la façon d o n t lui e t ses c o m m u -
nis tes s'y p r i ren t pour fa i re d é m i s s i o n n a Tissot. Il a d m e t 
avoir écri t dans le journal c o m m u n i s t e "Canad ien T r i b u n e " un 
réquisi toire con t re les fascis tes les accusan t d ' ê t r e responsa-
bles du sabotage. C e t t e l i t t é ra tu re f u t d i s t r ibuée dans t ou t e 
la région e t obligea Tissot à abandonner ses fonct ions . 

Et voici m a i n t e n a n t le perle : 

QUESTION DU DR ROY : C'était uns csn-/ îcrie 
de taille. 

REPONSE DE P. W A L S H : AuiourcS'h s. j'en 
ai honte : mais en juin 1942, j'étais fier d̂ s r ";,'fîjr 
dire aux chefs communistes canadiens r - n rc i 
avions là-bas plus de 250 agents bsen en p ' — ^ . fit 
si j'évoque cette histoire vieille de dîx an®, r - r.' ^ î 
pas pour m'en vanter. |e veux pSufct c — f t 
avertissement. 

Rapprochez c e t t e de rn iè re déclara t ion, com-r.-^ t ^ -u f s -
celles qui la p r écèden t d 'ai l leurs, de la révé '^ t icn r's V . à 
l ' e f f e t au ' i l é t a i t un agen t du Minis tè re de la jp^ '- '" : r t \'-"ts 
serez convaincu c o m m e nous que W a l s h es t un U'z-~ ' 
un cynique mys t i f i ca teur e t un f i e f f é men teu r . 

Que Walsh prouve r/^n 
• L ' in t é rê t public exige que " P r t " W a l s h c!---"ip son 

s t a tu t . S'il p ré tend encore qu'i l a é t é un a f e n t d ' ! M' r^^ tè re 
de la Justice, qu'il le prouve car il n ' e s t sûrem' -n t p--. H'^n? 
d ' ê t r e cru sur parole. Tou te s les indicat ions sont à l 'eff t o'i 'il 
a n'ienti à t o u t le monde . Il a ment i ;ilix c c m m " n : ~ t " î , à 
1 A- t i on Cathol ique, à la police e t au pub'ic. Il e t t ' - i p s 
l 'on cesse, dans cer ta ins milieux, de lui donner pliir, do rr . ' r ' i t 
n u ' a u x h o n n ê t e s gens. 

Quelques questions 
On p e u t se d e m a n d e r pour quel les raisons W a ' s h a f a ' t 

ses déclara t ions de la façon qu'il les a f r i t e s . T o u t d'rbrrd il 
n 'a rien révélé qui n ' a i t déjà é t é connu des au to r i t é s fé '!6r-! ' :s 
ni m ê m e des gens bien informés dans le domaine s ' r ' i ' l Prr 
quel concours de c i rcons tances W a l s h a-t- i l eu r s -c i i r s à 
l 'Action Cathol ique pour d i f fu se r ses p r é t e n d u e s " révé la-
t ions" ? Depuis quand te Minis tè re fédéral de la Justice 
donne-r - i ! des " p r i m e u r s " à l 'Action Catho l ique q'ii n' st 
p o u r t a n t pas le seul journal a n t i - c o m m u n i s t e di.i ? 
Que fai t W a l s h depu i s qu'il a q u i t t é les communis te?? Com-
bien d ' s r g e n t a-t- i l reçu pour ses d é c l a r a t i o n s ? Que!!'-s n t 
ses relat ions avec la Police Provincale ? 

Nouvelles déclarations de Wal^h 
W a l s h nous menace de nouvel les déc lara t ions au .sujet 

de l ' inf i l t ra t ion communi s t e . Il poin te p a r t i c u l i è r r m e n t la 
C.T.C.C. C ' e s t la manie des gens de son espèce d^ vouloir 
salir ce qu'i l y a de plus propre . . Qu'il ne se fasse pas d ' i l lusion, 
la C.T.C.C. conna î t dé jà tou t ce qu'il v e u t révéler à son suiet . 
Lorsqu'il aura c o m p t e l 'his toire banale de la t en t a t i ve de prève 
des a rseneaux de Québec ( 1. e t lorsqu'il aura t e n t é de donner 
un sens par t icul ier ( communisan t , é v i d e m m e n t ) à ce r ta ines 
r encon t res qui n ' o n t eu lieu que sur le plan profess ionnel (2) 
il en sera q u i t t e pour re t rouner chez les c o m m u n i s t e s af in de 
s 'approvis ionner à nouveau. 

Il f a u t comprend re que W a l s h t i en t à eh e n t r e t e n i r un cer -
tain i n t é r ê t au tou r de sa personne af in de conserver sa raison 
d ' ê t r e e t p e u t - ê t r e aussi ses sources de revenu. Mais, doré-
navant , le public sara à quoi s 'en teni r sur la-valeur de son t é -
moignage 

D'ailleurs, la C.T.C.C. sai t gré à la p lupar t des quo t i -
diens de la Province d 'avoir mis au panier les dern ie rs c o m m u -
niqués de W a l s h . Celà indique l ' ex is tence d ' u n e é th ique pro-
fess ionnel le qui devra i t ê t r e plus générale . 

Et si Pat Walsh ne s'était pas converti ? 
D'ailleurs, ne faut - i l pas ê t re p r u d e n t avec les gens type 

" P a t " Wal sh , Dans dix ans, ne peut- i l pas t o u t aussi bien 
nous annonce r qu'i l ne s ' es t jamais convert i e t qu'i l a m o n t é 
de t ou t e s pièces c e t t e mise en scène af in de p rendre des con-
tac t s dans les mil ieux "bourgeo i s " e t " r é a c t i o n n a i r e s " ? C e t t e 
nouvelle mise en scène ne sera i t pas plus é t o n n a n t e ni plus x 
mensongè re q u e celle d o n t il nous d o n n e au jou rd ' hu i le spec-
tacle. 

1) Des organisateurs, en vue d'une manifestation pacifique à la 
Gare du Palais, firent appel à quelques bûcherons parmi lesquels se 
se trouvait sans que les organisateurs soient au courant, le dénommé 
"Pat" Walsh. Dès que ce fait fut connu,'on prit les mesures pour que 
des incidents semblables ne se répètent pas. (C'est la police municipale 
qui informa la C.T.C.C. de la présence de "Pat" Walsh). 

2) C'est exactement ce qu'il fait dans sa feuille mensuelle. Exposé, 
février 1954. 



Page 6 L E T R A V A I L Wonfréal, 5 mars 1954 

Quand me- deux filles me torabezit sur les nerfs en même temps, 
ça va mal ! (Je pourrais dire mes deux bébés, car l 'une a 18 mois et 
r au t ; e i mois) Mais quand elles sont toutes les deux gentilles comme 
elles le sont ces jours-ci, je voudrais raconter leurs finesses en détail 
à tous les gens que j e rencontre. 

Ce n'est pas facile de parler des prouesses de nos petits. Quand 
nos intejlocuteurs sont des gens qu n'ont Bas d'enfant, ils ne com-
prenuent pas combien d'étapes il a fallu traverser avant qu'un enfant 
pense à pousser une chaise près d 'une table pour rejoindre un objet 
convoité. 

Quand ee sont des parents qui ont des enfants plus vieux, ils 
s emoressent de nous raconter les exploits de leurs enfants, et ça no^ s 
rabat le taquet n y a toujours les parents d'enfants plus jeunes, mais 
il v a parfois de ces petits tellement avancés <iue vous ne pouvez pas 
affronter la concurrence. Mieux vaut alors nous vanter en famille 
et apprécier nos enfants selon leur propre évolution . . . 

Mon aînée en est au stage de l'imitation. Quand bébé mange, elle 
veut manger aussi, même si c'est du Pablum. Je croyais lui jouer un 
bon ;oui, la première fois, en lui laissant t remper sa cuillère dans 
le plat d2 céréales du bébé; il y a longtemps que tout ce qui ressemble 
à une purée ne l 'intéresse plus. C'est elle qui m'a joué, un tour, car 
«lie a décidé aue ce qui est bon pour sa petite soeur est bon pour elle, 
et ,ie ne peux plus donner la becquée à la petite sans voir arriver la 
grande avec sa cuillère. Quand elle me voit installée avec mes petites 
boîtes, elle couyt vers le tiroir d'ustensiles, rapporte une cuillère, 
aunrochfe sa chaise de la table, et si c'est encore trop éloigné elle 
monte sur la table. Ce geste ne me plaît guère, mais je ne puis 
qu'admirer la coordination des démarches. Ï1 n'y a pas tellement 
longtemps, elle ne savait que pleurer pour demander ce qu'elle voulait. 

^ ^ * 
Il n'v a qu'une quinzaine de jours qu'elle parle avec volubilité, 

tout en réu.ssissant à se fmre comprendre. Du moins, sa mère la com-
pren:î. L.-s étapes sont nombreuses avant qu'un enfant puisse exprimer 
sa pensée. Après "papa" et "maman" est venu le mot "mémé", puis 
"mcmére". même si on essayait de lui fa i re dire grand'mère. Puis 
ce fut ,']a" pour lait, "momme" pour pomme et "coûte" pour croûte de 
pain. Il y eut ensuite successivement "caque", "papa caque" et "caque 
à papa", et toutes les chaussures de la maison étaient des claques. 
Un peu plus tard toute nouriture était "patate ' \ mais elle s'est vite 
aperçu qu'il y avait aussi le mot "dessert"! "Tata" a été remplacé par ^ 
"allô'- e; "bonjour". î 

Les parents qui suivent l'évolution d'un enfant sont-toujours émer-
veillés; ainsi, la première fois qu'elle s'est dirigée vers la garde-robe 
lorsqu'on a parlé de s'habiller, et vers la porte lorsqu'on a parlé de 
grand'mèie _ E; sa première grande phrase, qui nous a estomaqués, | 
"Kiki, niémé Anne assis". Je traduis pour les non-initiés, "Donne un i 
biscuit, grand'mère, Anne s'asseoit". ï 

Nouf, avons tellement guetté les premiers mots, les premières i 
phrases, et maintenant nous voudrions bien qu'elle cesse un peu 
de jargnonner . . . On n'entend qu'elle dans la maison. ^ 

¥ * 
Je suis prête à reconnaître qu'il y a d 'autres enfants intelligents 

que les miens. Par exemple, j ' a i bien admiré, lors d 'une visite à leurs 
parents, la marmaille Chartrand. Tout le monde connaît l 'organisateur 
qu'est Michel Chrtrand, mais on ne connaît guère les autres génies 
de l'organisation qui se cachent dans sa famille. Un soir, 

après le 
souper, les enfants ayant remarqué que leur mère était fatiguée l 'ont 
envoyé se coucher et se sont débrouillés avec la vaisselle les lunchs 
des ecohers et les soins du bébé. Des enfants âgés de un à 11 ans 
qui sont capables de s'apercevoir que leur mère a besoin de rppos 
K' n'en connais pas beaucoup. Et des enfants qui montrent une telle 
initiative, vous ne devez pas en connaître beav.-;oup non plus Je vous 
les présenté : Micheline. Hélène. Marie, Alain et Suzanne Le bébé 
s appelle Madeleine, et Alain espère bien que le septième sera un 
garçon. 

VOISINS 
Il arrive parfois, à l'occasion 

d'une retraite ou du sermon du 
1 dimanche, qu'on se demande ce 
; que peut être la charité dans nos 
vies modernes, dans nos villes mo-
dernes où parfois on ne connaît 
même pas son voisin. 

Il ms semble que c'est un de nos 
premiers devoirs de charité, puis-

I que la charité c'est d'aimer son 
i prochain comme soi-même, que de 
: connaître nos ovisins. Les grandes 
villes n'offrent même pas d'excu-

i se à ce point de vue, car les gran-
des villes ne sont que des agglo-

; mérat;ons de petites villes, et cha-
cun peut connaître son entourage 

I s'il s'en donne la peine. (Je sais 
j bien que mes voisines me connais-
I sent assez, même dans une rrande 
i ville comme Montréal, pour remar-
j quer la quantité de couches éten-
dues sur la corde . . . ) 

Si on avait vraiment de bonnes 
dispositions envers nos sembla-
bles, est-ce qu'on aureit cet air 
renfrogné dans les autobus et les 
restaurants? Il suffit parfois 
d'une bonne tempête de neige 
pour libérer nos bons sentiments 
et nous fournir un sujet de con-
versation . . . Ou bien un autobus 
nous passe au nez, et nous nous 
rendons compte que nous avions 
comme voisine denuis cinq minu-
tes une bonne vieille dame qui ne 
demande pas mieux que de cai<ser. 

C'est à l'hôpital que j'ai retrou-
vé l'autre jour une de mes voisi-
nes qui venait d'accoucher d'un en-
fant mort. J'ai fait cett» démarche 
à l'autre bout de la ville pour dé-
montrer ma sympathie, et pour-
tant, depuis qu'elle est revenue, 
chez ejle, à l'appartement du des-
sous, ie ne l'ai pas revue trois 
fois. N'est-ce pas un peu ridicule 
et un peu Montréalais ? 

Jeanne DANSEREAU. 

D'autres détails seront 

bientôt publiés concer-

nant le dénommé "Pat" 

Walsh et le tout sera 

relié en brochure. 

La Faculté des Sciences sociales, économiques et politi-
ques et l'Extension de l'Enseigneme nt de l'Université de 

Montréal présentent 

CINQ CONFERENCES PUBLIQUES 
par M. Yves Urbain, professeur r 

l'Université de Louvain 
sur 

L'HISTOIRE DES RELATIONS SOCIALES 
travailleurs, corporations et syndicats à travers les siècles 

2 mars : l'Antiquité 
9 mars : le Moyen-Age 

16 mars : les Temps Modernes 
23 mars : la Révolution industrielle 
30 mars : Actualité 

LE COURRIER 

Un problème 
par semaine 

L'an d e r n i e r , m o n rnari e s t e n t r é en g rève , e t ça 
f a i t t o u t e u n e h i s t o i r e à l ' éco le e t à la m a i s o n . Les p r o -
f e s seu r s , d e s re l ig ieuses , d i s a i e n t " q u e f a i r e la g r è v e 

• n ' é t a i t pa s l é g a l " q u e les o u v r i e r s n ' a v a i e n t pa s le d r o i t 
d e la f a i r e " , e t t o u t e s s o r t e s d e c o m m e n t a i r e s d e c e 
g e n r e . 

Les e n f a n t s é t a i e n t p r e s q u e t o u s v e n u s à c ro i r e q u e 
leur p è r e c o m m e t t a i t u n p é c h é e n a p p u y a n t la g rève , 
je n e savais c o m m e n t leur d o n n e r u n e j u s t e idée d e t o u t 
cela, s a n s d é m o l i r c o m p l è t e m e n t la c o n f i a n c e qu'il.s 
a v a i e n t d a n s leurs p r o f e s s e u r s . Si le cas se p r é s e n t a i t d e 
n o u v e a u , quoi leur d i re ? 

M a m a n de cinq. 
Ciière maman de cinq. 

Des cas semblables se sont produits en diverses occasions, 
en effet. Ceci nous enseigne, une fois de plus, la nécessité 
pour les organisations syndicales de faire connaître à toute 
une partie de la population, qui n'a aucune raisons de lui 
être hostile, la nature de son action, et les moyens à sa dispo-
sition pour atteindre ses fins. Du même coup, le syndicalisme 
se gagnera autant de sympathisants. 

Dans le cas concret que vous nous rapportez, et s'il se 
répétait, il faudrait éviter, me semble-t-il de faire porter par 
l'enfant seul, surtout s'il est en bas âge, les charges d'un combat 
trop inégal. Les parents syndiquée devraient rencontrer alors 
le plus rapidement possible, le professeur, ou le directeur de 
la maison d'enseignement et avec eux mettre les choses au 
point. Si cette démarche ne leur est pas possible, ils devraient 
charger les représentants du Conseil Central, de la Fédération 
en cause, ou encore les chefs de grève de faire la démarche à 
leur place. Une explication claire et franche sur les raisons 
de la grève, le syndicalisme et une information précise sur les 
événements locaux, devraient suffire. 

Par ailleurs, il faut éviter de laisser vos enfants sous de 
fausses impressions. Ils pourraient en effet sortir de cette 
expérience, humiliés, et garder à l'endroit du mouvement syn-
dical quelques ressentiments absolument iniustifiés. Expliquez-
leur donc bien clairement à eux aussi, dans des termes à leur 
portée, le oourquoi de la grève et de l'engagement de leur 
pfi-re à cette cause, meilleures conditions de travail donc un 
père plus disponible à sa famille, moins fatigué; hausse de 
salaire donc moins de difficultés financières, etc. Je suis sûre 
que ces démarches auorès des professeurs et cette éducation 
syndicale que vous donnerez à vos enfants (point n'est besoin ' 
d'attendre un autre conflit pour commencer cette dernière) 
clarifieront une situation embarrassante et fausse. 

Renée G. 
Les p e r s o n n e s i n t é r e s s é e s à e n v o y e z d e s l e t t r e s au 

c o u r r i e r p e u v e n t le f a i r e en a d r e s s a n t , l eurs l e t t r e s à 
R e n é e G e o f f r o y , " L e T r a v a i l " , 8 2 2 7 , Boulevard Sa in t -
L t u r e n t , M o n t r é a l . 

LES SYNDIQUES SOIMT PARTICULIEREMENT INVITES 

Cette semaine commence la période de "Carême". La maman cui-
sinière devra faire oeuvre d'imagination pour varier le plus possible 
les repas maigres et s 'assurer que la boîte à lunch de papa et celles 
des enfants, contiennent des aliments subtantiels et nutritifs. 

Voici pour la boîte à lunch quelques suggestions 
LE FROMAGE est un aliment très riche qui peut remplacer la 

viande. Le varier en le présentant soit sous forme de sandwiches, soit 
en morceaux; avec des oeufs cuits durs et une salade aux patates. Un 
autre jour vous pourrez remplir (avec du fromage mou) l ' intérieur 
de branches de céleri; c'est délicieux et cela se manee facilement. 

LES SARDINES peuvent être déposées entre deux tranches de 
pain. Le saumon froid de même. 

"UNE GODttLE" se fait ainsi; salade de patates, carottes fine-
ment râpées, morceaux d'oeufs cuits durs, salade au chou ou laitue, 
le tout relié avec de la mayonnaise, et déposé dans un petit pain à 
hot dog toasté ou non. 

Et, il y a toujours à ajouter, les tomates, concombres, asperges en 
sandwiches, les jus de tomates et autres mis en chopine, et les f rui ts 
de toutes sortes. 

Pour les repas gras, la boîte à lunch peut contenir: pâté de foie 
gras, cretons, graisse de rôti, rouleau de poulet, en sandwiches. Si vous 
n'avez pas le temps de les confectionner vous-même, certains maga-
sins en vendent de très bons à prix populaire. 

Et, voici quelques conseils pr^itiques 
SI: 

La chambre est remplie de fumée: L'odeur de cigares ou cigaret-
tes disparaîtra à condition qu'un plat d'eau soit laissé dans la pièce 
toute la nuit. Ou encore allumez des chandelles aussitôt que vos in-
vités commencent à fumer. 

Vos ciieillères sont marquées de tâches d'oeufs: Frottez-les avec 
du sel ordinaire. 

Vous avez des ennuis avec le fourneau du poêle: Vous pouvez, si 
les plats gonflent et que le contenu renverse sur le fourneau, étendre 
du sel sur l 'endroit sali. La fumée s'abaissera immédiatement et l'o-
deur dsparaîtra aussi. 

Vous voulez cuire de bonnes soupes nourrissantes: Ne jetez pas 
l'eau dans laquelle vous cuisez les légumes. Une partie de la valeur 
nutritive des légumes est contenue dans cette eau. Mettez-la de côte 
pour faire des soupes aux légumes ou autres. 

R. J. 
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DES PROTESTATION 
PRENNEÎSIT 
Drummondville St-Jean 

LES VIEUX PARTIS SON1 LA 
INCORRIGIBLES 

Gérard Picard, 

P r é c i s a n t I 
q u e les t r a - i 
v a i l l e u r s d e - ! 
v r o n t s e f a i - j 
re r e p r é s e n - 1 
t e r pa r d e s 1 
l ég i s l a t eu r s i 
c o m p é t e n t s ! 

e t s é r i e u x , ! 
M, G é r a r d ! 

Picard a dé -1 
c la ré ici q u e 
1 e s t r ava i l -

l eu rs d e v r o n t s ' e n g a g e r d a n s 
l ' ac t ion p o l i t i q u e ma i s il a 
p r i s soin d ' a j o u t e r q u e c e t t e 
a c t i o n dev ra se f a i r e en d e h o r s 
d e s p a r t i s t r a d i t i o n n e l s p a r c e 
q u e l ' e x p é r i e n c e n o u s a p p r e n d 
qu ' i l n e s e r t à r ien d e les c h a n -
ge r l ' un p o u r l ' a u t r e . 

"Les travailleurs commencent à 
prendre conscience de l'hostilité 
concertée dont ils sont les victi-
mes chez nous. Cela va les con-
duire à une action politique de 
plus en plus affirmée. Cette idée 
effraie bien des gens, mais c'est 
exactement ce qui va arriver", 
E-t-il soutenu devant plusieurs cen-
taines de travailleurs réunis .i 
Drummondville par les soins du 
cartel provincial. 

"Ce n'est pas du roman. Une 
véritable /jlictature économique 
exerce son emprise sur les légis-
lateurs. Ceux-ci prennent des at-
titudes contre nous mais se font 
les esclaves des intérêts plus puis-
sants. Ce n'est pas un problème 
de parti. Nous avons assez d'ex-
périence maintenant pour savoir 
qu'il ne sert de rien <de les chan-
ger l 'un pour l 'autre. Les parti-
sanneries du passé doivent être 
oubliées. Et tous les vieux poli-
ticir^- doivent comprendre que 
!er ' -lération est probablement 
la ère du genre. 

' . : travailleurs, • désormais, 
! vont voir à se faire représenter 
par des législateurs compétents et 
sérieux." 

"Et ceux que cette intention 
fatigue peuvent se dire que nous 
ne faisons que commencer. Ils 
vont trouver cela plus dur au 
cours des prochaines années. 

"Il faut que tout le monde fi-
nisse par comprendre que les pro-
messes faites pendant la guerre à 
la population doivent être réali-
sées. Il e.st inadmissible que les 
syndicats ouvriers soient en butte 
à une hostilité comme celle 
qu'exerce le gouvernement pro-
vincial. De même, il est inadmis-
sible que le gouvernement fédé-
ral r.p fapse rien quand il y a 
500,000 chômeurs. 

"Si on ajoute au nombre des 

sans-travaii le nombre de ceux 
qui travaillent à semaines rédui 
tes, on arrive aisément au chiffre 
d'un million de personnes qui 
souffrent chez nous d'un pouvoir 
«'achat trop réduit. Ça n'a aucun 
sens. Il va falloir que les gouver-
nements cessent de faire des dis 
cours et commencent à appliquer 
ces fameuses mesures qu'ils disent 
posséder pour enrayer une crise". 

Plusieurs autres orateurs ont 
également pris la parole, M. Phi-
lippe Vaillancourt, directeur ré-
gional du Congrès canadien du 
travail, s'est plu, pour sa part, à 
signaler les indices qui permettent 
de croire que l 'unité ouvrière pro-
gresse graduellement dans la pro-
vince. Il a insisté aussi sur la né-
cessité de sauvegarder l'autono-
mie des syndicats vis-à-vis les 
pouvoirs gouvernementaux aussi 
précieusement que la population 
du Québec veut sauvegarder son 
autonomie sur le plan constitu-
tionnel. 

MM. Raymond Lapointe, nré"'-
dent du Conseil du travail de 
Montréal, R.-J. (Doc . Lamoureux, 
président de la F.U.I.Q., Michel 
Chartrand, propagandiste de la 
C.T.C.C., ont également pris la 
parole. M. Bruno Beaudoin, agent 
d'affaires du Conseil central des 
Syndicats nationaux, de Drum-
mondville, agissait comme maître 
de cérémonie. 

il. faut les appuyer q u a n d ils sont honnêf^cï ei Iss 

battre quand lîs rte le sont pas 

Victoriaville 

Jean Marchand, 

ce que mm pensons 
Sctî! le mouvement syndical libre se tient debout devant Duplessis, déclare M . 

Gérard Picard, lors d'une assemblée du cartel ouvrier dans cette ville 

Depuis que je sui's président 

cîe la C .T .C.C. , a déclaré M . 

Picard, le gouvernement pro-

vincial n'a p2s donné un seul 

octroi à la C .T .C .C . Jamais le 

ministre du Travail n'a assisté 

à l 'un da nos congrès bien que 

la C .T .C .C . soit la plus impor -

tante des organisations ouvriè-

res de la province de Québec. 

N o u s ne demanderons rien 
au gouvernement mais nous 

tSKOîts à garder le droit de dire 

C3 que nous pensons et le droit 

de défendre les travailleurs, de 

protester quand leurs intérêts 

sont menacés. 

M. Picard parlait alors à Victo-
riapille lors d'un ralliement orga-
nisé pour protester contre les bills 
19 et 20. 

Le régime dss octrois 

M. Picard s'est élevé conti-e le 
regime des- octrois et les compro-
jiiissions que ce régime favorise. 
"Les universités qui forment l'éli-
te de demain se mettent à genoux 
pour obtenir de l 'argent. Tout ce 
(qu'elles obtiennent ce sont des 
sommes importantes qui les em-
pêchent de crever de faim mais 
insuffisantes pour demeurer li-
bres parce qu'un jour ou l 'autre 
elles devront se présenter de nou-
veau devant le gouvernement 
pour quémander un octroi. C'est 

' un scandale permanent de les voir 
faire l'éloge du gouvernement 
pour obtenir des faveurs. Ceux 
qui ont la mission de faire rayon-
ner la censée humaine sont sous le 
«oup d'un régime de favoritisme 
qui leur tient la dragée haute. 

Nous ne sommes contre aucun 
gouvernement en particulier, mais 
chaque fois qu'un gouvernement 
pose des gestes contre les travail-

• leurs nous devons le denoncer. Le 
gouvernement fédéral fait actuel-
lement, avec son projet de modi-
fication du code criminel, tout 
comme le gouvernement provin-
cial a fait avec ses bills 19 et 20. 
Ce sont toutes des mesures ré-
pressives. Les gouvernants de-
vraient pourtant comprendre qu'il 

• •suffirait d'acorder justice aux 
travailleurs pour éviter le commu-
nisme et conserver la paix indv^-
Iriclle. 

M. Michel Cliartrand, propagan-
> diste de la C.T.C.C. a expliqué 
! pour sa part l 'article 52 du bill 7 
I présenté à la Chambre des Com-
I munes à Ottawa et qui vise à sup-
! primer le droit de grève et le 
piquetage. "Cet article classe sous 
l 'étiquette de sabotage tout ce qui 
neut gêner l 'efficacité de la oro-
duction, c'est-à-dire que les tra-
vailleurs ne pourront plus arrêter 
le travail sans être passibles d'un 
minimum de cinq années de péni-
tencier. 

M. André Thibodcau, qui repré-
sentait le Congrès Canadien du 
Travail, a déclaré pour sa part 
qu'il était temps que les travail-
leurs s'occupent de leurs affaires. 
"Les politiciens s'«n occupent à 
notre détriment et ils exagèrent 
un peu. On ne fera pas d'élection 

demain mais on les avertit immé-
diatement . qu'on s'en souviendra 
en temps et lieu." 

L'assemblée était présidée par 
M. Emilien René, président du 
Conseil Central des Syndicats na-
tionaux de Victoriaville. Il a lui 
aussi adressé la parole de même 
que M. Rodolphe Hamel, prési-
dent de la Fédération des mines. 
Des délégations venues d'Asbes-
tos, Drummondville, Plessisville, 
Dpeluyvil le , St-Remi de Ting 
wick s'étaient jointes aux quelque 
cinq cents travailleurs de Victo-
riaville réunis pQur la manifesta-
tion. 

Sur l 'estrade, on remarquait 
MM. Armand Bergeron, Gérard 
Gilbert, Joseph Jutras, Hervé 
Mayette, Gérard Morin, G.-B. Ga-
gné, V.-E. Gagné, V.-E. Patry, 
Maurice Béliveau, etc. 

Si vous changez 

D ' A D R E S S E 
n'oubliez pas de nous 

P R E V E N I R 
en mentionnant 

votre ancienne 

A D R E S S E 

A S t - ! e a n , 
m e r c r e d i 
soir, M. Jean 
M a r c h a n d , 
s e c r é t a i r e 
g é n é r a l d e la 
C. T. C. C., 
s ' e s t d^rr ,an-
d é p o u r o u o i 
t o u t e s l e s 
lois q u e p a s -
s e n t les gou -
v e r n e m e n t s 

s o n t f a i t e s p o u r e m b ^ r r j s s e / 
l ' ac t ion ouvr i è re . 

Il n ' v a Q u ' u n e raison, a dé -
c laré M. M a r c h a n d , c ' e s t q u e 
n o u s n ' a v o n s p a s d e c r o y a n c e 
po l i t ique . 

Mais voi'à que ça eommon-
ce. Les assemb'ées de protest-tion 
qui ont eu l 'eu le démontrent bien, 
et cela énerve beaucoup de ç'-ns. 
On nous crie alors : vous, les tra-
vailleurs, ne touchez pas à la r>o!i-
tique, c'est trop sale. C'est un drô-
le d'aveu de la part des gens qui 
ont les mains dedans. 

On veut à tout prix tuer ce rrtou 
vement qui prend naissance chez 
nous, parce que nous sommes si 
nombreux que ça pourrait rétablir 
• 'équilibre. 

Pourtant les grandes comoagnie.s 
non seulement souscrivent aux 
ca'sses électorales, mais commen-
cent dès le lendemain de l'élection 
à s'occuper de leurs intérêts. Je ne 
vois pas pourquoi seuls les travail-
leurs seraient bannis de la législa-
tion. Nous ne faisons pas d'assem-
blées pour engueuler Maurice Du-
plessis. L'engueuler lu' ou un mur. 
il n'y a pas grand différence. Nous 
demandons à la classe ouvrière 
d 'être assez consciente pour survei'-
1er ses députés, les appuyer auand 
ils sont honnêtes, et les batti-e 

(:uand ils ne le .sont pas. Le jour 
où les électeurs n'accepteront plus 
de pourboires po^r a ' ier voter, 
nous aurons d?s c'éb.its de valeur 
en Chambre. M".is aetuîllemsnt, 
un homme honnête ne p ut vivre 
dans les cadres d :s vi u." partis, 
parce que la poétique e t uii2 af-

, faire d'ai-gont, et qu'eîls est prohi-
. bitivc. 

M. Philippe Vai'.laneourt. livec-
- teur régional du Congres canudicn 
I du travail, a ajouté pour sa nart: 
i 'Tour toute sovte de, raisons histo-
! riques, les travailleurs et les nav-
I sans n'ont pas l 'habitude d'une no-
! 'itique saine. A l'occasion des bilk 
; 19 et 20, il V a eu au mnin- un 
i progrès de fait. Deux organisations 
ouvrières ont organisé des ass-m-

; blées conjointes dans un but édu-
;>r»tif: mais éventuellement, la ; as-
=€mb'éss Deuven+ d'Anne»- lier, à 
une autre fo'-m-' d'unité. Nous .-om-
nT^s convaincus f u e In clr"-s- ou-
vrière n'a cas If' choix. Il n'v a 
nas ij'autres .solutions on-» l 'ar ' ion 
nolitioue. nu^sni.'e c'e^t la noliti-
oup qui nous mèn? dans It pro-
vince de Québec. No ' s avons fait 
un nremier nrs. i' s^-.nit » 'ut-être 
nos-sible, par l 'entremise des f n -
''ic.ats de travailleurs, de trouver 
des mo.vens né ï"s« ' ' r es nor>r nré-
sentpr au nro-hnin serutin des 
"nndid-sts oui "e nort'>r"nt cas le 
titre de candidats ouvriers, mais 
nui auront été choisis oar les .svn-
dicat ' . E ' ils sent'ront^ «̂ ue ce''x-:i 

i les apnuie. Ces cTndidats n'étant 
olus obligés de s'acoou.iner avec 
n'imnorte oui. et se sa"hant n'unis 
d'un m?ndat bien oré-is la clas-

ouvrière, nourr^i* n^r ' - r ?vee 
liberté à l'As'^pm^'éo Ip-'i^'a^'ive, 
«"t défendre cette ' l 'moerat ie que 

I les autres ont oubliée. 
T 

I _ Vous pouvez être assurés nue le 
I jour où il y aura un neu d'unité 

narmi les svndicats ouvriers a,i su-
jet de l'action les vieux 
Doliticiens vont trembler, et il n'v 
aura nas de caisse éls"tnr" 'e eni 

I Dourra résister à la volonté des 
travailleurs." 

Le capitalisme et 
le communisme 

sont inacceptable! 
Du point de vue humain, il n'y 

a pas un homme qui se respecte, 
qui puisse accepter l'un ou l'au-
tre de ces deux régimes : le capi-
talisme et le communisme. Tous 
les deux affichent un égal mépris 
de la personne, de la famille, du 
syndicalisme, de la véritable li-
berté. 

La C.T.C.C. est également npoo-
sée à ces deux régimes. Cette 
opposition porte certaines gens à 
l'accuser de communisme mais 
c'est une façon stupide d'ignorer 
le problème que pose notre sys-
tème économique. 

C'est ce que déclarait M. Gérard 
Picard, vendredi à l'occasion du 
dîner-causerie organisé par le Syn-
dicat des fonctionnaires munici-
paux de Montréal. 

Après avoir expliqué les trans-
formations des conditions de vie 

économ^ue, M. f icard a f it va cir 
que les travailleurs ne peuvfnt, 
sent à la merci c'es c: pitaux ei qua 
ces derniers contrôlent to,te la viï 
économique. 

Les anciennes structures rrnt 
Rérimées, dit M. Pcard et -f'ies 
lîoivent être transformies. Cette 
tâche que les travailleurs ns -eu-
vent accomplir seuls, ils la réus-
siront par U for:e de leurs organi-
sations syndicales. 

Les positions rue prer»d U C.T. 
C.C. sur ce sujet peuvent lui atti-
rer des représailles mas cela 
n'importe pas beaucoup car le 
mouvement syndical ne t:re piis sa 
force de l'extérieur mais de sa 
propre ordonnance, de sa propre 
volonté. 

Ce dîner-causeris org:nis'i per l(> 
Comité d'Education du syndicat 
fut suivi d'un forum. 
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Arvida 

Les employés de bureau de I'Alcan 
sont en greve 

Trois cents employés du bureau | 
de l 'Aluminium Co. d'Arvida se | 
sont mis en grève jeudi dernier 
à la suite d'un différend que n'a 
n'a pu régler une récente sen-
tence arbitrale. Le syndicat et la 
compagnie refusent de reconnaî-
tre plusieurs recommandations de 
la sentence arbitrale rendue par 
le juge Lippé. 

Le di f férend 

Les points rejetés par la com-
pagnie sont : la retenue syndi-
cale, la clause de séniorité telle 
que proposée ; l 'arbitrage des 
griefs pour les cas de promotion, 
de suspension et de congédie-
ment ; l 'augmentation de salaire 
garantie dans le cas de la promo-
tion d'un employé d'une autre 
classification; le salaire égal pour 
le travail égal ; la durée de la 
convention. j 

Les nouvelles propositions du^ 
syndicat comprennent une réduc-, 
tion de la semaine de travail a 
37 heures et demie, une augmen- i 
tation générale des salaires de $2 j 
par semaine, rétroactive au 15 no-
vembre 1952. I 

Les employés de bureau reçoi-
vent en moyenne $60 par semai-
ne, tandis que les employés 
l 'heure gagnent $71. 

Un porte-parole syndical a dit 
que les employés payés à l 'heure 
ont reçu plus de $250 en rétroac-
tivité du 15 novembre 1953 à sep-
tembre 1953, tandis que les Cn-
ployés de bureau n'ont reçu qu'une 
augmentation d'environ cinq pour 
100, soit $175 de moins que les 
employés payés à l 'heure. 

L'Alcan prétend avoir fait des 
concessions au Syndicat concer-
nant la clause d'ancienneté et de 
griefs, mais en réalité, ce ne sont 
que des trompe-l'oeil, car la ré-
daction préposée par l'Alcan en-
lève toute efficacité et toute pro-
tection pour les syndiqués. 

Crève propre 

Les employés font une grève, 
propre, iout se passe dans l'or-
dre. La journée débute par une 
messe, des cours d'éducation sont 
donnés, les grévistes ont formé 
un comité de loisirs pour récréer 

les membres par des pièces de 
musique, petits sketchs, vues ani-
mées, etc., etc. 

Vendredi dernier, l 'Aluminum 
Company faisait parvenir au Syn-
dicat une lettre demandant que 
les employés payés à l 'heure ne 
fassent pas de grève de sympa-
thie pour appuyer leurs confrères. 
Le Syndicat a répondu à la Com-
pagnie qu'il respecterait la Con-
vention collective de travail, qu'il 
n'y aurait pas d 'arrêt de travail 
ordonné par les officiers du Syn-
dicat. 

Toutefois, le Syndicat ne peut 
garantir que les employés payés 
à l 'heure traverseront des lignes 
de piquetage qui seraient dres-
sées par les employés de bureau. 
Le Syndicat souhaite que cet ar-
rêt de travail des employés de 
bureau n'oblige pas la fermeture 
de toute l 'usine. Le Syndicat a 
avisé la Compagnie qu'il n'y au-
rait pas de lignes de piquetage 
à moins que la Compagnie engage 
de la main-d'oeuvre de l 'extérieur, 
fasse de l'intimidation syndicale 
et tenie de briser la grève légale 
des employés de bureau. 

Conseil central de Shawinigan 

Une école d'action syndicale à La Tuque 
Faisant suite à une décision ré- ] 

cen'te du comité d'éducation du 
Conseil. Central de Shawinigan, vi-
sant à fournir aux ouvriers de la 
Tuque l 'opportunité de se iocu-
menter sur les problèmes du tra-
vail. le confrère Jean-Robert Oucî-
let, en charge du service d'éduca-
tion des Syndicats à Shawinigan a 
rencontré les officiers des diffé-
rents syndicats de La Tuque mer-
credi soir dernier pour étudier la 
possibilité de tenir à La Tuquo une 
session hebdomadaire de l'école 
syndicale. 

Le projet a été bien accueilli 
par les militants syndicaux de la 
localité et il a été décidé d'inau-
gurer l'école syndicale à La Tiique. 
lundi le 1er mars prochain. Une 
première série de 8 cours seront 
donnés au cours des mois de mars 
et avril et toutes les personnes ré-
sidant à La Tuque et que la ques-
tion sociale intéresse sont invitées 
à y participer. Ces cours se donne-
ront tous les lundi soir à 7 h. 30. 
au sous-sol de l'Ekîole centrale de 
La Tuque. 

Northern V e n t e r 

Les représentants des deux par-
ties se sont rencontrés à nouveau 
mercredi le 17 février pour pour-
suivre les négociations entreprises 
le 20 janvier dernier en vue 
d'amender la convention collecti-
ve expii-ant le 19 février courant. 

Au cours des deux séances de 
mercredi dernier, les parties ont 
discuté la plupart des amende-
ments de principe qui avaient été 
soumis à l'agenda des négociations 
par l 'une et l 'autre des parlies 
contractantes, et il semble bien 
qu'un accord sera possible sur ces 
points dont les principaux sont : 
la sécurité syndicale, l 'ancienneté, 
le processus ded étermination des 
taux pour les nouvelles tâches et 
le processus de détermination des 
plaintes. 

Il semble toutefois que le ter-
rain d 'entente sera plus difficile 
à trouver en ce qui a trait aux 
discussions d'ordre économique. 
Le Syndicat réclame la réduction 
de la semaine de travail, une aug-
mentation de salaire en vue de 
faire au moins un petit pas vers 

le strict salaire vital qui est en-
core loin d'être atteint dans cette 
entreprise, un plan d'assurance-
hospitalisation. 

De nouvelles rencontres sont 
prévues pour les 15, 16 et 17 mars 
prochain où un effort sérieux 
sera fait en vue d'en arriver à une 
entente définitive. 

Déjeuner-causer ie 

Dimanche le 7 mars, se conti-
nuera la série de déjeuner-cause-
sie organisée par la Ligue du 
Sacré-Coeur de St-Bernard. Le con-
férencier invité pour le déjeuner-
causerie du 7 mars sera nul autre 
que Philippe Girard, organisateur 
de la C.T.C.C. Nous invitons toute 
la population et spécialement nos 
syndiqués à se rendre nombreux à 
ce déjeuner-causerie. Il se tiendra 

i à l'école St-Maurice sur la Premiè-
I re Rue, à 9 heures du matin, le 7 
i mars. 

J o h e t t e 

ATTITUDE MÂLHONKETTE 
de l'Etoile du Nord 

• 

Un jou rna l h e b d o m a d a i r e d e j o l i e t t e , v o u é a u x 
i n t é r ê t s u n i o n - n a t i o n a l i s t e s s ' e s t p e r m i s d ' e x p r i m e r d e s 
faussef-és m a l h o n n ê t e s à l ' égard d e la C .T .C .C . 

C e s p r o p o s o n t s e m é l ' émoi p a r m i la p o p u l a t i o n 
o u v r i è r e e t f o n c i è r e m e n t c a t h o l i q u e d e c e t t e région. 
Auss i l ' a u m ô n i e r d u Conse i l c e n t r a l d e s S y n d i c a t s n a t i o -
n a u x d e J o l i e t t e a - t - i l c r u b o n d e s ' i n q u i é t e r d e l ' a t t i -
t u d e d ' u n jou rna l c a t h o l i q u e , d i r igé p a r d e s c a t h o l i q u e s , 
qui n e c r a i n t pa s d ' a f f i r m e r q u e nos s y n d i c a t s p a c t i s e n t 
avec les c o m m u n i s t è s . 

-Au c o u r s d ' u n e a s s e m b l é e d u Conse i l c e n t r a l d e 
j o l i e t t e , M. l ' a b b é Evar i s te Leb lanc , a re levé e n c e s 
t e r m e ? les a c c u s a t i o n s d e l 'Etoi le d u N o r d : 

"Cet article dont vous faites mention, ainsi que plusieurs 
attres du même genre, publiés dans l'Etoil» du Nord depuis 
septembre dernier, nous inquiète sur l'attitude de ce journal, 
dirige par des catholiques à l'endroit des syndicats catholiques. 

'L'Etoile du Nord a parfaitement le droit de juger les 
actes du mouvement ouvrier, catholique ou non, et de repro-
cher à la C.T.C.C. sa marche sur Québec; c'est son affaire et 
nous ne lui en voulons nullement pour cela. Mais c'est iral-
honnete de sa part d'exprimer des faussetés, en laissant eiv-
tendre que les syndicats catholiques pactisent avec les 
communistes en s'opposant aux bills 19 et 20; qu'ils ont voté 
en faveur de l'existence légale du parti communiste au Canada, 
lors du dernier congrès de la C.T.C.C. ? tenu à Québec au mois 
ne septembre dernier; qu'ils sont révolutfbnnaires en protestant 
contre.certaines lois et qu'ils se laissent conduire aveuglement 
ĉ omme un troupeau par de mauvais bergers qui les trompent. 
Enfin dans ces articles, on se plaît à montrer le moindre faux 
pas cause par les syndicats catholiques et à jeter des fleurs à 
certaines centrales syndicales d'une autre dénomination... 
Est-ce luste et charitable? C'est insultant pour vous tous 
of.iciers et membres des syndicats catholiques, car je pensa que 
sans être parfaits, vous essayez de faire pour le mieux. 

" \ ' de .doute que de tels articles font du tort et 
• membres des syndicats catho-

liques et meme leurs aumôniers, devant l'opinion publique De 
H w ' i n l ^ n T ' 'hoqûantes, surtout quand elles viennent 
f """ f "-«"vei chez vous, dont vous encouragez 

' 'SM'Ito r r M que moi-même, j'ai toujours estimé 
ou'^M „ ï"'"' ' sincèrement le bien des ouvriers, 
qu elle nous parle donc de nos 4,000 chômeurs, des centaines 
c C ô u ^ a a o n " ' . trois jours p;r sLa ine d" 
C.UX qu, gagnent encore 50 cents l'heure en 1954, des nom-

J^ieîte, e Z e?c . ' ' ' " ' ' ' ' d'industries à 
f- V- ^ 

C o m m e le d i sa i t S. E, le cardina^I Sal iège a r c h e v ê -
q u e d e T o u l o u s e d a n s un m a n d e m e n t d e c a r ê m e pub l i é 
c e t t e s e m a i n e , il n e f a u t p a s se f a i r e d ' i l lus ion , le 
Chretien qui^ v e u t f a i r e son devo i r e s t c o n t r e d i t pa r 
d a u t r e s c h r e t i e n s qui n e c o m p r e n n e n t pas, qui n ' a c -
c e o t e n t pa s la d o c t r i n e d e l 'Evangi le e t d e s papes , e t oar 
b e a u c o u p d a t h e e s c o n s e r v a t e u r s qui s o n t p o u r l ' o rd re 

Au B.I.T. 

Etude sur le transport routier 
GENÈVE (Nouvelles du B.I.T.)— 

Empêcher une concurrence dé-
lo.yale à base de dumping social, 
assurer aux travailleurs des condi-
tions d'emploi aussi favorables que 
celles dont jouissent ceux des au-
tres branches des transports, four-
nir au public des services satisfait 
sants à des coûts raisonnables, en 
ce qui concerne les transports rou-
tiers internationaux à longue dis-
tance, à l 'examen de la Commis-
sion des transports internes de 
rOrganisalion internationale du 
Travail. 

Cette commission, dont la cin-
quième session se déroulera à Ge-
nève dans la deuxième quinzaine 
de février, réunira les représen-
tants des gouvernements, des tra-
vailleurs et des employés des 
transports de 32 pays membres de 
l'O.LT. 

En faisant connaître leur point 
de vue sur ces principes, les délé-
gués pourraient contribuer à l'éta-

blissement d'un esprit de compré-
hensioB et de bon vouloir entre les 
entreprises et les travailleurs 
qu'elles emploient, basé sur le res-
pect mutuel. 

Prix et salaires 

Le rapport du B.I.T. préparé à 
l 'inteniion de la commission, évo-
que les différents problèmes de 
travail qui se posent dans les 
transports routiers à longue dis-
tance : âge minimum pour les con-
ducteurs. certificat d 'aptitude phy-
sique, durée du travail et heures 
supplémentaires, repos quotidien 
et hebdomadaire, aménagement 
des horaires d'acheminement, du-
rée maximum de conduite et sécu-
rité, jours fériés et congé annuel 
payé, salaires, bien-être, indemnité 
de, subsistance, retour au lieu de 
résidence, sécurité sociale, contrô-
le de l'application de la réglemen-
tation . . . 

Les avocats veulent en prendre 
large 

Les-amendements suggérés à la loi du Bar reau sont de 

exc lus i f . Par e x e m p l e , le n o u v e a u t e x t e i n d i q u e q u e ce s o n t 

S v a ^ ' l l f ' ^ ' ' - - - ' - ^ i v i t é ' a p p a r a t 
d e v a n t les c o m m i s s i o n a d m i n i s t r a t i v e s ou les 
q u a s i - j u d i c i a i r e s . 

o r g a n i s m e s 

Cela veut dire que lorsqu'un 
syndicat devra comparaître devant 
la Commission des Relations ou-
vrières, elle devra pour se faire 
entendre, recourir aux services 
d 'un avocat. On sait que la plu-
part des agents^ d 'affaires du mou-
vement ouvrier sont en mesure de 
defendre la cause des svndiqués 
devant ces organismes concernant 
la législation du travail. 

Demandes de la C .T .C .C . 

Dans un télégramme adressé à 
M. Duplessis. à M. Lanalme et au 
oarrain du Bill M. Daniel Johnson, 
la C.T.C.C. demande que le re-
cours aux services d'un avocat soit 
facultatif dans certains cas et elle 
est d'avis qu'il devrait exister tin 
droit d'appel des décisions de ces 
commissions administratives nu or-
ganismes quasi-iudiciai'-es et oue 
dans ce cas. les intére-^sés de-
vraient recourir au ministère d'un 
avocat. 

Texte du félégramme 
Montréal, 2 mars 1954. 

Hon. Maurice Duplessis, 
Premier Ministre et 
Procureur général de 
la Province de Québec, 
Hôtel du Gouvernement, 

I Québec. 
I 

Le projet de refonte de la loi du 
Barreau de la Province de Québec 

étend la juridiction des membre» 
du Barreau dans des domaines où 
nous ne pouvons adme>tre l'exclu-
sivité et la C.T.C.C. soumet que ce 
projet devrait tenir compte des 
suggestions suivantes : 

a) La C.T.C.C. ne veut d'aucune 
! manière contester le droit des avo-
cats de représenter les parties de. 
vant tous les tribunaux réguliers, 

, civils et criminels. 

' b) Elle croit O'endant que de-
vant les commission administrati. 
ves ou les organismes quasi-judi. 

i ciaires concernant la léaislatio i du 
travail et la législation sociaîe, it 
devrait être facultatif de recourir 

! ou non au ministère d'un avocat. 

! c) La C.T.C.C. cependant es» 
j d'avis qu'il devrait exister un ap. 

pel des décisions des commissions 
i administratives ou des organisme» 
' quasi-judiciaires pour ce qui a 
: trait à l'excès de compétence ou 
I au déni de justice et quand de ces 
cas les intéressés devraient re-
courir au ministère des avocats. 

La C.T.C.C. estime que le comi. 
I té des bills privés et l'Assemblé» 

législative r'/ /raisnt tenir compt» 
des suggestions ci-dessus. 

Gérard PICARD, 
Président généial 

de la C.T.C.C. 


